PROCÈS ENTRE JULIEN LEBLANC, ÉPOUX D’ANNE VANIER, DEMANDEUR, ET JEAN VANIER, FILS DE GUILLAUME, DÉFENDEUR, POUR LE PARTAGE ET LE RÈGLEMENT DE LA SUCCESSION DE CE DERNIER ET SA MÈRE JACQUELINE GAILLARD. 
26 avril – 29 mai 1728
DICTUM DE SENTENCE ENTRE JULIEN LEBLANC ET JEAN VANNIER.

26 avril 1728


(Juridiction royale de Montréal)
A Tous Ceux qui Ces presentes Lettres Verront _

Salut nous Pierre Raimbault Con[seilli]er du Roy Et Son _

Lieutenant general Civil Et Criminel au Siege de la _

Juridiction royale de montreal Scavoir faisons que Entre _

Jullien Le Blanc habitant de Cette isle au nom Et _

Com[m]e ayant Epousé anne Vannier Sa femme, Demand[eu]r _

Dune Part, Et Jean Vannier defendeur dautre part; _
Veu Le Compte, rendu, preSenté, Et affirmé veritable _

devant nous par Ledit Jean Vannier, a Ses Coheritiers _

des Successions de Defunt Guilleaume Vannier Leurs _

Pere, Et Jacqueline Gaillard Leurs grand mere, Et de _

Guilleaume vannier Leur Bizayeuil, par Lequel _
Compte La Recepte monte a la Somme de 5451lt 14s 2d, _

Et La DepenSe a Celle de 11372lt 4078lt 19s, Et Le _
Reliquat a Celle de 1372lt 15s 2d, Veu aussy Les _
Pieces Et Procedures y Jointes Sans aucuns Inventaire _

de Production Contenant Seulement, une TranSaction _

PaSSée Entre Ledit Vannier Et nicolas Duneveu, _



/ du Poinleveque faites
par Saunier Tabellion En La vicomté de Roncheville, Et _


par. 
Canteleu adjoint a honfleur le 26e avril 1726. _

une Liasse Contenant quinze Pieces de Procedure devant Le _



Bailly / Ledit Vannier Sur Son appel Contre le s[ieu]r Coulon; Sen[ten]ce _ /// a la Requete.
Rendue par Le vicomte de Roncheville _
Neuf Escrits de responSes Signifié /// Dudit Duneveu, une Liasse _

de la Procedure, faite En vicomté a honfleur, Contenant vingt _
huit Pieces; une autre LiaSSe Contenant vingt trois Pieces _

tant arrest, req[uê]te appel signification que autres actes dafirmation _

Concernant La Procedure faite Sur Lappel Dont Sentence Entre _
ledit vannier Et Duneveu, autre LiaSSe des Procedures faites _

//// po[u]r les PenSions
Sur Les arrests du s[ieu]r Resplendy //// Contenant treize Pieces; _

Et prets faits
Vingt une Pieces de Procedure faite Sur La Contestation des _

aud[it] vannier.
desd[its] Vannier Et Duneveu, a LoccaSion de la taxe _
des Depens. une autre LiaSSe Concernant La _



      du Parlement de Roüen

Procedure Et arrest Sur Lapel de La Sentence du Bailly, _
Contenant trente Six Pieces; Et une Liasse Decritures _
de Ce qui Sest fait pour Parvenir a la Conciliation ou le _


/// Et Vingt une piece
tout Est Detaillé En ConSequence de quoy lad[ite] TranSaction _

de Procedures faites
a Eté arrestée, avec une obligation dudit s[ieu]r Resplendy Et le _

Sur la Contestation
memoire de Ses frais acquittés. /// Tout Consideré, _


desd[its] Vannier Et
Nous attendu quil ne nous a Paru aucunnes _



Duneveu a
Pieces Justificatives de la Somme de 1741lt 19s 6d _


LoccaSion de la taxe
Portée En DepenSe au nom du s[ieu]r Senecal, ny LEtat _


des depens.
des Effets Et marchandiSes pour Lesquelles ledit _





  de CouSts

Vannier Employe En Depense des DepenSes des voitures _





^ mentionnes aud[it] Compte Et qu’il n’a //
Commission, voyages, Et fret ^ ny meme deux _



// point aussy




produite





produit deux.
tranSactions Citées dans Celle tranSaction dudit Jour _
26e avril 1726 ny quil na pas produit de Pieces _

Justificatives du Prix de la Vente du prez de Roncheville _

Portés audit Compte, avons ordonné _
qu’avant //o Passer outre au Reglement dudit Compte _


//o faire droit Sur
Ledit Vannier Sera tenû de Raporter Et Communiquer _


La Demande
audit Le Blanc Demandeur audit nom Les _




originaire Et.

TranSactions des dixe Et 26e avril 1726 mentionnés _
En Celle Produite devant Nous, dudit Jour vingt _

Sixe avril 1726, EnSemble Les Pieces Justificatives _
de Larticle de Recepte de 366lt pour le Prix _

du Prez de Roncheville, Et Celle de Larticle de lad[ite] _


// payée au S[ieu]r
DepenSe de 1741lt 19s 6d //, Et aussy LEtat _



Senecal.
des marchandiSes quil Paroit avoir aportées des _
Deniers desd[ites] Successions Et Ce dans huit Jours _

au plutard. Et Cependant avons par provision _

Condamné Ledit Vannier a Payer au dit Demandeur _


^o Laquelle Sera
Sa Part Contingeante, En la Susdite Somme de _



Receu devant nous.

1372lt 15s 2d De laquelle Il porte La Recepte _

Exceder La DepenSe. A quoy Il Sera Delivré Contrain _
En donnant Caution ^o, Mandons & fait A montreal En _
nôtre hotel Le 26e avril 1728. _

approuvé dix neuf mots en Interligne bons Et _



A nous po[u]r 


Trente trois Rayez ne valent. _





4 vacations 12lt










au greSfier 6lt.


P. Raimbault (paraphe)
__________
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